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ARTICLE 29

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« l’État et ses établissements publics administratifs »

les mots :

« les administrations et établissements publics de l’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu de la recommandation n°5 du rapport de la Délégation aux droits des 
femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes qui vise à étendre les dispositifs 
en faveur de l’égalité professionnelle à toutes les administrations et établissements publics de l’État.


